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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur le point de savoir si c’est à juste titre que l’autorité intimée a déclaré
l’opposition de la recourante irrecevable.

E. 2.1
Selon l'art. 51 al. 1 de la loi sur l’insertion et l'aide sociale individuelle du 22 mars 2007
(LIASI – J 4 04), le délai d’opposition est de trente jours à partir de la notification de la
décision ; il court dès le lendemain de la notification de la décision contestée (art. 17 al. 1 et
62 al. 3 LPA). Les délais de réclamation et de recours fixés par la loi sont des dispositions
impératives de droit public. Ils ne sont, en principe, pas susceptibles d'être prolongés (art.
16 al. 1 LPA), restitués ou suspendus, si ce n'est par le législateur lui-même. Celui qui n'agit
pas dans le délai prescrit est forclos et la décision en cause acquiert force obligatoire (
ATA/1068/2015 du 6 octobre 2015 consid. 5a ; ATA/918/2015 du 8 septembre 2015
consid. 3a). Le Tribunal fédéral a eu l'occasion de préciser que le strict respect des délais
légaux se justifie pour des raisons d'égalité de traitement et n'est pas constitutif de
formalisme excessif (ATF 125 V 65 consid. 1 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_507/2011 du
7 février 2012 consid. 2.3 ; 2D_18/2009 du 22 juin 2009 consid. 4.2). Selon une
jurisprudence bien établie, les communications des autorités sont soumises au principe de la
réception. Il suffit qu'elles soient placées dans la sphère de puissance de leur destinataire et
que celui-ci soit à même d'en prendre connaissance pour admettre qu'elles ont été
valablement notifiées (cf. ATF 144 IV 57 consid. 2.3.2 ; 142 III 599 consid. 2.4.1 ; 122 I
139 consid. 1). Autrement dit, la prise de connaissance effective de l'envoi ne joue pas de
rôle sur la détermination du dies a quo du délai de recours (cf. ATF 144 IV 57 consid.
2.3.2 ; 142 III 599 consid. 2.4.1).

E. 2.2
Selon l’art. 62 al. 4 LPA, la décision qui n’est remise que contre la signature du destinataire
ou d’un tiers habilité est réputée reçue au plus tard sept jours après la première tentative
infructueuse de distribution. De jurisprudence constante, celui qui se sait partie à une
procédure judiciaire et qui doit dès lors s'attendre à recevoir des actes du juge est tenu de
relever son courrier ou, s'il s'absente de son domicile, de prendre des dispositions pour que
celui-ci lui parvienne néanmoins (ATF 141 II 429 consid. 3.1). Une telle obligation signifie
que le destinataire doit, le cas échéant, désigner un représentant, faire suivre son courrier,
informer les autorités de son absence ou leur indiquer une adresse de notification (ATF 141



II 429 consid. 3 et la référence citée). À défaut, il ne peut se prévaloir de son absence lors de
la tentative de notification d'une communication officielle à son adresse habituelle (cf. ATF
117 V 131 consid. 4a).

E. 2.3
Lorsqu'une personne à qui une décision devait être notifiée ne l'a pas reçue, sans sa faute, le
délai de recours court du jour où cette personne a eu connaissance de la décision (art. 62 al.
5 LPA). Ledit délai est de 30 jours s'il s'agit d'une décision finale (cf. art. 62 al. 1 let. a
LPA).

E. 2.4
Enfin, le fardeau de la preuve de la notification d'un acte et de sa date incombe en principe à
l'autorité qui entend en tirer une conséquence juridique (ATF 142 IV 125 consid. 4.3 ; 136
V 295 consid. 5.9). L'autorité supporte donc les conséquences de l'absence de preuve, en ce
sens que si la notification ou sa date sont contestées et qu'il existe effectivement un doute à
ce sujet, il y a lieu de se fonder sur les déclarations du destinataire de l'envoi (ATF 142 IV
125 consid. 4.3 et les références citées), dont la bonne foi est présumée (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_570/2011 du 24 janvier 2012 consid. 4.3 et les références citées). La preuve de
la notification peut toutefois résulter d'autres indices que des indications postales ou de
l'ensemble des circonstances, par exemple d'un échange de correspondance ultérieur ou du
comportement du destinataire (ATF 142 IV 125 consid. 4.3 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_250/2018 du 26 octobre 2018 consid. 5.2).

E. 3
Devant la chambre de céans, l’intimé fait valoir que la décision de restitution datée du 2
décembre 2019 a été adressée à la recourante par pli recommandé
n° 98.40.480953.00025582. Il n’est toutefois pas en mesure de produire l’extrait du Track 
& Trace dudit recommandé, la Poste ne conservant pas les suivis d’envois pendant plus de
trois ans. Il estime toutefois avoir satisfait à son obligation d’apporter la preuve de
notification du courrier litigieux par l’indication du numéro de référence et en faisant valoir
que le courrier litigieux n’a pas été reçu en retour, si bien qu’il a forcément dû entrer dans la
sphère d’influence de sa destinataire. Il reproche également à la recourante d’avoir quitté la
Suisse sans prendre de dispositions quant à l’acheminement de son courrier. En
l’occurrence, la décision litigieuse se réfère à un entretien du 8 novembre 2019, dont elle
confirme le contenu. Elle mentionne également un échange de courriels entre les parties
s’agissant des décomptes bancaires de la recourante. Or, dans ces circonstances, l’intéressée
se savait partie à une procédure et devait s’attendre à recevoir une décision. Il lui
appartenait dès lors de prendre les mesures nécessaires pour que sa correspondance lui soit
acheminée et qu’elle puisse en prendre connaissance. Cas échéant, elle pouvait aussi
contacter, avant son départ, l’hospice dès lors qu’elle savait qu’une décision devait lui être
notifiée. Il n’en reste pas moins que le dossier ne fait état d’aucune preuve stricte permettant
d’attester la distribution du pli litigieux. Le point de savoir si l’indication du numéro de
référence et l’allégation selon laquelle le courrier litigieux n’a pas été reçu en retour
constituent des indices suffisants pour établir la notification de la décision peut toutefois
demeurer indécis. En effet, même à admettre que l’intimé n’a pas satisfait à son obligation
d’apporter la preuve de notification de la décision du 2 décembre 2019, la recourante aurait
dû comprendre, dès réception des décomptes définitifs de virement de l’hospice des
30 juillet, 25 août, 10 octobre, 10 novembre et 25 novembre 2020 pour la période d’août



2020 à décembre 2020 qu’une décision de restitution avait été rendue à son encontre. Il
ressort en effet expressément des décomptes que des retenues mensuelles « restitution » de
CHF 100.- avaient été opérées sur les prestations mensuelles de la recourante. Le « solde de
la dette » était d’ailleurs expressément mentionné sous la rubrique « informations » de
chacun des décomptes. C’est le lieu de rappeler que la recourante savait qu’une procédure
était en cours puisqu’elle a participé à une séance avec l’intimé un mois avant la décision
litigieuse. Or, il n’est pas contesté que la recourante n’a pas formé réclamation dans les 30
jours suivant la notification des décomptes de prestations. Enfin, même à retenir – comme
le soutient la recourante – que la décision litigieuse ne lui aurait été communiquée que lors
d’un passage à l’hospice en novembre 2023, son opposition n’en deviendrait pas pour
autant recevable. En effet, quoi qu’elle en dise, la recourante n’a pas formé opposition à
cette décision dans les 30 jours suivant sa réception. Contrairement à ce qu’elle soutient, le
courriel du 15 novembre 2023, non signé, ne saurait être considéré comme une opposition à
la décision du 2 décembre 2019. La recourante se limite en effet à faire valoir que la dette
réclamée a été soldée. Elle ne conteste aucunement le fondement de la demande de
restitution du 2 décembre 2019, à savoir que des crédits constatés sur ses comptes bancaires
n’avaient pas été pris en compte dans le calcul de son droit pour les mois de juillet à
septembre 2019. Ce n’est que dans son courriel du 26 mars 2024, soit plus de quatre mois
après la réception de la décision litigieuse, que la recourante développe une argumentation à
ce sujet, faisant valoir que les montants crédités sur son compte bancaire n’avaient pas été
touchés à des fins personnelles. Ainsi, contrairement à ce que prétend l’intéressée, il
n’appartenait pas à l’intimé, à réception du courriel du 15 novembre 2023, d’inviter la
recourante à compléter et à signer son courriel. Il ressort d’ailleurs clairement de la réponse
de l’intimé du 23 novembre 2023 que le courriel du 15 novembre 2023 n’avait pas été
considéré comme une réclamation. Or, si la recourante entendait faire valoir qu’elle n’avait
reçu la décision litigieuse qu’en novembre 2023, il lui appartenait de la contester par la voie
de la réclamation dans le délai de 30 jours (art. 62 al. 5 LPA). La recourante ne se prévaut
pour le surplus pas d'un éventuel cas de force majeure qui justifierait la tardiveté de son
opposition. C’est donc à juste titre que l’hospice a déclaré l’opposition de la recourante
irrecevable, car tardive. Le recours doit partant être rejeté.

E. 4
Vu la nature du litige, il ne sera pas perçu d'émolument (art. 87 al. 1 LPA et 11 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu l'issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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